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Le contact entre les langues au sein de l’UE est un élément positif et fondamental, qui a contribué à la construction d’un héritage culturel commun et d’une sorte d’identité européenne, afin de faciliter la communication entre les Européens et leur cohabitation dans l’espace européen commun.

Toutefois la question des langues dans les institutions européennes et internationales obéit à plusieurs problématiques. On a voulu se concentrer sur un élément qui semble inclure des problématiques différentielles : il s’agit de l’influence exercée par l’UE et le jargon communautaire sur les différentes langues européennes. On a constaté que cette influence est variable selon l’« importance » de chaque langue européenne: elle est majeure sur les langues nationales dites « faibles », comme le grec, tandis qu’elle est mineure sur celles dites « puissantes », comme le français ou l’anglais. Notre problématique se déroule, par conséquent, autour de cette différenciation établie par voie informelle.

On a abouti à cette constatation après avoir effectué une étude comparée, linguistique et traductologique à la fois, du Traité établissant une Constitution pour l’Europe entre les versions française, anglaise et grecque. En plus, on s’est basé sur des études comparées d’autres textes communautaires, comme du Traité de Maastricht, afin de prendre en considération aussi le paramètre de l’évolution, du changement et de l’enrichissement du langage communautaire dans le temps.

Pour des raisons pratiques et à cause des contraintes temporelles, les textes communautaires sont dans la plupart des cas premièrement produits dans les langues « puissantes ». Par conséquent ce sont ces langues qui expriment les premières les nouvelles notions européennes, lesquelles elles adaptent à leur mode d’expression, à leur propre style d’écriture. Le langage communautaire est alors introduit à travers les langues « puissantes ».

a) Production des textes dans le cadre de l’UE

Pour mieux délimiter et expliciter notre problématique, il faut se référer, plus précisément, au mécanisme de production des textes dans le cadre de l’UE, au jargon communautaire, et au style du langage employé au sein de l’UE. Tous ces éléments sont nécessaires, afin de comprendre les difficultés intrinsèques des textes communautaires, avant même de faire allusion au cas de leurs ‘traductions’, et par conséquent à l’influence exercée sur les langues européennes « faibles » par les langues européennes « puissantes ».

Tout d’abord, il faut poser la question : quel est le but de l’UE par rapport à la production de ses textes? Son but est de produire des textes parallèles, traduisibles et réversibles, spécialement en ce qui concerne les textes politiques et juridiques. Les raisons sont évidentes, de nature plutôt pratique. Pourtant, cette modélisation de textes est due à un effort de faire une exploitation multilingue des informations, mais dans la pratique elle ne doit pas constituer quelque sorte de politique qui applique les mêmes stratégies linguistiques et langagières pour toutes les langues ! Toute langue a son propre caractère qui doit être respecté et préservé. Néanmoins, l’étude comparée du Traité établissant une Constitution pour l’Europe entre les textes rédigés en français, anglais et grec qu’on a effectué révèle le contraire.

En plus, les auteurs des textes communautaires sont incités à être laconiques et clairs dans leur expression, mais la combinaison de ces deux paramètres n’est pas une tâche facile et entraîne plusieurs problèmes dans toutes les langues officielles de l’UE. Il faut alors considérer que chaque langue a sa propre façon de s’exprimer, d’exprimer les notions différentes. Prenons l’exemple du paire des langues anglais – français : la structure de la langue anglaise comporte un style simple, solide et substantiel en ce qui concerne les informations exprimées, et riche en sens, tandis que la langue française a un style plus élégant et raffiné, mais aussi plus mou et lâche.

Ensuite, on doit aussi tenir compte du fait que les textes communautaires ont un registre de langue prédéterminé et que le ‘traducteur’ (dans le cas de traduction des textes communautaires) est limité, puisqu’il ne possède pas une grande liberté d’initiative, à cause de la modélisation dont on vient de parler. Celle-ci à son tour influence la cohérence, le sens, et l’informativité de ces textes.

 Finalement, il faut aussi retenir qu’une autre difficulté majeure des textes communautaires est le jargon de l’UE qui emploie parfois des notions et des mots qui n’ont pas de sens hors du contexte européen, et qui parfois sont peu claires pour les lecteurs. (p.ex. ‘intégration européenne’).

b) Le cas des textes communautaires grecs

Dans l’étude comparée qu’on a effectuée, on s’est plutôt concentré au cas de la langue grecque, puisqu’en Grèce il n’existe pas encore une langue scientifique consolidée, et cette particularité de la langue grecque cause des difficultés supplémentaires lorsqu’il s’agit de rédiger toute sorte de textes spécialisés, comme par exemple les textes communautaires. La consolidation d’une telle langue scientifique reste sans doute une tâche difficile, à cause de l’évolution même de la langue grecque : en Grèce il y a eu un « antagonisme » entre les deux formes différentes du grec, la langue grecque purifiée (la katharévousa) et la langue grecque populaire (la démotique). Il y a eu des efforts de créer une langue scientifique à partir d’une forme plus vieille du grec, la langue purifiée (la katharévousa), tandis qu’aujourd’hui on utilise une forme moderne, la langue grecque populaire (la néohellénique). Aujourd’hui la langue scientifique grecque est une combinaison de la forme purifiée (la katharévousa) et de la forme populaire (la néohellénique) à la fois. Il est alors question d’une langue hybride. Il faut par conséquent prêter attention au mélange de ces deux formes de la langue grecque écrite, puisque dans le même texte on a, par exemple, la langue légale clichée d’un côté, et la transcription du reste du texte en grec courant. Cette tâche devient d’autant plus difficile si l’on y ajoute l’influence des langues « puissantes », en ce qui concerne la production de textes grecs exprimant les nouvelles notions européennes.

Dans l’étude comparée du Traité établissant une Constitution pour l’Europe entre les textes rédigés en français, anglais et grec, on a remarqué un attachement du texte communautaire grec au texte communautaire français : les textes communautaires grecs suivent en général le rythme et le style des textes français correspondants. Dans certains cas où les textes français ne sont pas suffisamment clairs, les textes grecs se réfèrent aux textes communautaires anglais.

En langue grecque on constate des problèmes dans le transfert du message à partir de la langue étrangère, mais aussi plusieurs calques provenant du français (ou de l’anglais) dans la ponctuation et les collocations. Les phrases grecques sont rédigées suivant les règles de cohésion et de cohérence du français/anglais. Dans certains cas, il y a même un emploi erroné des articles à cause de l’interférence de ces langues.

Il faut prendre en considération que la langue des textes communautaires est par excellence claire, précise et laconique, tandis que les phrases sont surchargées d’informations. Bien évidemment, cela a des conséquences pour la fonctionnalité de la phrase, qui n’est pas claire pour les lecteurs européens ; ceci est d’autant plus évident pour le texte grec qui est forcément limité par les deux autres textes, l’anglais et le français, et il est encore plus facile de faire des erreurs.

c) Conclusion

On a voulu signaler que pour les langues dites « faibles », comme le grec, il est plutôt difficile de continuer leur évolution naturelle dans un contexte européen et de résister á une sorte de déformation linguistique à cause de la domination des langues plus « puissantes », qui exercent une forte influence tant sur le lexique et la morphologie que sur la syntaxe des langues « faibles ».

Notre conviction est que la langue et la traduction sont des armes culturelles. Elles déterminent la construction des «identités nationales». Les langues dites «faibles», tel le grec, utilisent les textes en langue étrangère soit pour suivre et calquer leur structure, soit pour revaloriser leurs propres règles linguistiques. En conséquence, dans une situation multilingue, comme celle de l’Union européenne, il y a toujours toute sorte d’interaction. Par ces interactions on obtient des nouvelles notions, qui émergent et la création de nouvelles façons d’expression. Pourtant, il ne faut jamais oublier que pendant ce processus de transfert des messages et des notions communautaires d’une langue à l’autre, il faut juger et interpréter, afin d’assurer que le vouloir dire, le message à communiquer est équivalent parmi les langues différentes. Ce qu’on veut obtenir c’est l’équivalence des textes, un processus qui ne constitue pas un exercice de langue. Cette équivalence des textes et des langues se trouve dans les différences que l’on rencontre d’une langue à l’autre. C’est une équivalence des messages, exprimés, toutefois, en codes différents ; il ne s’agirait pas d’un modèle d’écriture unique et uniforme.

Une solution qui nous semble être facilement applicable afin de faire face à ce genre des problèmes, serait celle de constituer des comités de contrôle supplémentaire du transfert des notions communautaires dans les langues dites « faibles », même si les délais au sein de l’UE sont restreints et que ce genre des textes doit être produits aussi vite que possible pour des raisons pratiques.

( Chercheur, ENOPOTEM (Laboratoire de Traduction Juridique, Économique, Politique et Technique), Université Ionienne, Corfou, Grèce.
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